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nÈcurqENT MUNTcTPAL

Avis pubtic est par [a présente donné aux citoyens de ta Muntcipatité

de Saint-Ferréot-[es-Nelges :

Que le conseil municipal, à une séance tenue [e 5 otobre 2020,

a adopté [e règtement#20-791 intituté " Modiflant [e règlement
#00-407 concernant la circutation, [e stationnement et autres
règtes concernant les chemins et [a sécurité routière dans la

munlcipatlté ";

Que les personnes intéressées pourront prendre connaissance

de ce règlement au bureau du secrétaire-trésorier et tedit
règtement entrera en vigueur à compter de ce jour.

o

Donné à Saint-Ferréo[-les- Nelges,

[e 9 octobre 2020 Avis numéro:2O2O-82

M a In secrétalre-trésorier



CERTI FICAT DE PU BLICATION

Je, sousslgné, Martln Leith, secrétalre-trésorler de [a Municipalité de

Saint-Ferréol-les-Nelges, certifie sous mon serment d'offlce avoir pubtié

l'avis pubtic ci-haut, en en affichant une copte à chacun des endroits

désignés par [e conseit:

1. Hôtetde vilte

2. Caisse Desjardtns de [a Côte-de-Beaupré

3. É9tise

4. Marché du viltage Dany Drouin

5. Marché Mont-Ste-Anne

6. Garage Danlel Morency

le 9 octobre, entre 8 heures 30 et 16 heures 30

En foi de quoi, je donne ce certificat, [e 9 octobre 2020

rétaire-trésorler


